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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     Lundi 1er juillet 2024 Heure de départ 19 h 10 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. : 24 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses de 
qualification  

0 Inscriptions 
totales  

131 

Total des paris 
mutuels 

$ 1,981,960 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Tyler Fines Emma Pote 

Rapport sur les courses de la journée  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau : 

 

Bob McClure et LP ont été autorisés à se retirer chacun de ses courses 

respectives. 

 

 

Courses : 

 

Course   1 – Enquête au départ.  

Le #5, “Epic Dreamer”, a fait un bris d’allure et se trouvait à l’intérieur du poteau 

de départ. 

Examen des bris d’allure survenus aux chevaux, “Epic Dreamer” et “Tactical 

Strike”, qui ont fait des bris d’allure prolongés.  
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Aucun placement n’est requis. 

Les fractions correctes devraient indiquer 27.3, 57.0, 125.4 et 153.1. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – James MacDonald a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle 

22.05.01 (k) – omettre d’adopter une allure comparable à celle de la classe de 

chevaux.  

Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 200.  

Décision #2728075 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Enquête au départ.  

Le #7, “Fashion Frenzie”, a fait un bris d’allure et ne s’est pas rendu à l’intérieur 

du poteau de remboursement.  

On a opéré un remboursement totalisant $ 32,481. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

 

Réclamations : 

 

Course 7 

“Bella Cavalla”, pour $ 62,500, par Michale et Sam Sergi, entraîneur R. Moreau. 


